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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les douilles destinées à recevoir une ampoule
électrique, pour le support et l'alimentation de celle-ci.
[0002] Elle concerne plus particulièrement celles de
ces douilles qui comportent, notamment, d'une part, un
corps, dans l'emprise duquel sont implantées les bornes
de connexion nécessaires au raccordement d'un câble
électrique propre à l'alimentation de l'ampoule électri-
que, et, d'autre part, par mesure de sécurité, pour éviter
aux tiers tout risque de venir toucher de telles bornes
de connexion alors même qu'elles sont éventuellement
sous tension, un capuchon, en forme générale de clo-
che, qui, du côté de son débouché, recouvre au moins
partiellement le corps, et qui, à distance de son débou-
ché, présente un orifice propre au passage du câble
électrique.
[0003] Le plus souvent, à ce jour, ce capuchon est
d'un seul tenant.
[0004] Il en résulte qu'il est nécessaire de l'enfiler sur
le câble électrique avant de procéder au raccordement
de celui-ci au corps de la douille.
[0005] Mais il n'est pas rare qu'un installateur, même
averti, omette de suivre cette séquence de montage, et
commence, au contraire, par raccorder le câble électri-
que au corps de la douille.
[0006] Comme il est exclu que, au détriment de la sé-
curité, il laisse les bornes de connexion à l'air libre, en
négligeant de faire le nécessaire pour que le capuchon
dûment prévu à cet effet soit effectivement en place, il
doit procéder à une déconnexion du câble électrique,
puis recommencer les opérations, en respectant, cette
fois, la séquence de montage nécessaire à la présence
systématique de ce capuchon.
[0007] Des réalisations ont été proposées, dans les-
quelles, pour une raison ou pour une autre, le capuchon
est en deux parties, ce qui permet de le refermer sur le
câble électrique alors même que celui-ci est déjà rac-
cordé au corps de la douille.
[0008] C'est le cas, notamment, dans les demandes
de brevet européen Nos 0 684 669 et 0 798 820.
[0009] Mais cette réalisation en deux parties du capu-
chon rend plus complexe la fabrication de la douille et
plus longues et délicates les opérations à effectuer lors
de son installation.
[0010] Il en est d'autant plus ainsi avec les douilles
décrites dans les demandes de brevet européen men-
tionnées ci-dessus que, dans ces douilles, la partition
affecte non seulement le capuchon mais d'autres élé-
ments de la douille qui se trouvent être par ailleurs d'un
seul tenant avec ce capuchon.
[0011] La présente invention a d'une manière géné-
rale pour objet une disposition permettant de faciliter
l'installation des douilles du genre mentionné ci-dessus,
sans les inconvénients précédents et sans qu'il soit né-
cessaire d'associer à leur capuchon un quelconque
autre élément que l'un de ceux participant déjà à la

constitution d'une telle douille.
[0012] De manière plus précise, elle a pour objet une
douille pour ampoule électrique du genre comportant,
notamment, un corps, dans l'emprise duquel sont im-
plantées les bornes de connexion nécessaires au rac-
cordement d'un câble électrique, et un capuchon, en for-
me générale de cloche, qui, du côté de son débouché,
recouvre au moins partiellement le corps, et qui, à dis-
tance de son débouché, présente un orifice propre au
passage du câble électrique, cette douille étant d'une
manière générale caractérisée en ce que, d'une part, le
capuchon comporte, latéralement, une ouverture, qui
s'étend en continu de son orifice à son débouché, et qui
est propre à son engagement sur le câble électrique
alors même qu'il n'est pas encore en place sur le corps,
et, d'autre part, le corps est équipé d'un cache, qui oc-
culte au moins partiellement l'ouverture du capuchon
lorsque celui-ci est en place sur lui.
[0013] Ainsi, suivant l'invention, le capuchon peut
avantageusement être mis en place sur le câble électri-
que après même le raccordement de celui-ci au corps
de la douille, grâce à l'ouverture qu'il présente sur toute
sa hauteur, et, conjointement, il est tiré parti du corps
de la douille pour occulter ensuite son ouverture.
[0014] Ce capuchon peut dès lors être avantageuse-
ment réalisé d'un seul tenant, au bénéfice de la simpli-
cité des fabrications et des opérations d'installation, et,
pour la fermeture de l'ouverture qu'il comporte, néces-
saire pour le respect des conditions de sécurité à assu-
rer, il n'est avantageusement besoin d'aucun autre élé-
ment que l'un de ceux déjà présents par ailleurs dans
la douille.
[0015] Les caractéristiques et avantages de l'inven-
tion ressortiront d'ailleurs de la description qui va suivre,
à titre d'exemple, en référence aux dessins schémati-
ques annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'une douille
suivant l'invention ;
la figure 2 en est une vue en perspective éclatée ;
la figure 3 est une autre vue en perspective éclatée
ne concernant que certains des éléments constitu-
tifs de cette douille, vus de dessus ;
la figure 4 est, avec un arrachement local, une autre
vue en perspective éclatée de ces mêmes élé-
ments, vus de dessous ;
la figure 5 est une vue en perspective de deux des
éléments constitutifs de la douille suivant l'inven-
tion, pour une variante de réalisation de ceux-ci ;
la figure 6 est une vue en perspective éclatée ana-
logue à celle de la figure 2, pour une autre variante
de réalisation de la douille suivant l'invention.

[0016] Tel qu'illustré sur ces figures, et de manière
connue en soi, la douille 10 suivant l'invention est du
genre comportant, notamment, d'une part, un corps 11,
dans l'emprise duquel sont implantées les bornes de
connexion 12 nécessaires au raccordement d'un câble
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électrique 13, qui est schématisé en traits interrompus
sur la figure 2, et, d'autre part, un capuchon 14, en forme
générale de cloche, qui, du côté de son débouché 15,
recouvre au moins partiellement le corps 11, en étant
calé axialement par rapport à ce corps 11, et qui, à dis-
tance de son débouché 15, présente un orifice 16 propre
au passage du câble électrique 13.
[0017] Cette douille 10, de manière usuelle, se com-
plète, pour l'essentiel, par une chemise 18, dans laquel-
le l'ampoule électrique, non représentée, à mettre en
place doit être introduite par son culot.
[0018] Dans la forme de réalisation représentée, cette
chemise 18 est adaptée, à titre d'exemple, à recevoir
une ampoule électrique à culot à baïonnette.
[0019] Mais il va de soi que, en variante, elle pourrait
tout aussi bien être adaptée à recevoir une ampoule à
culot à vis.
[0020] Dans la forme de réalisation représentée, la
chemise 18 forme, annulairement, du côté du capuchon
14, un bandeau 19, et elle comporte, en retrait par rap-
port à ce bandeau 19, un tronçon fileté 20 à la faveur
duquel il lui est associé, par exemple pour la fixation de
l'ensemble à un quelconque abat-jour non représenté,
une jupe 21.
[0021] Dans la forme de réalisation représentée, la
chemise 18 forme, intérieurement, à la base de son ban-
deau 19, un épaulement transversal 22, pour l'appui
axial du corps 11.
[0022] Dans la forme de réalisation représentée, en-
fin, il est prévu, dans la chemise 18, en dessous du
corps 11, un obturateur de sécurité 23.
[0023] Les dispositions correspondantes ne relevant
pas de la présente invention, elles ne seront pas décri-
tes ici.
[0024] Seuls seront décrits dans ce qui suit les élé-
ments de la douille 10 nécessaires à la compréhension
de l'invention.
[0025] Suivant l'invention, le capuchon 14 comporte,
latéralement, une ouverture 24, qui s'étend en continu
de son orifice 16 à son débouché 15, et qui, ainsi qu'il
sera décrit plus en détail ultérieurement, est propre à
son engagement sur le câble électrique 13 alors même
qu'il n'est pas encore en place sur le corps 11, et, con-
jointement, le corps 11 est équipé d'un cache 25, qui
occulte au moins partiellement l'ouverture 24 du capu-
chon 14 lorsque celui-ci est en place sur lui.
[0026] Dans les formes de réalisation représentées,
l'ouverture 24 du capuchon 14 s'étend suivant sensible-
ment un plan radial de ce capuchon 14, et les lèvres 26
de cette ouverture 24 sont sensiblement parallèles l'une
à l'autre.
[0027] Dans les formes de réalisation plus particuliè-
rement représentées sur les figures 1 à 5, le capuchon
14 est calé axialement par rapport au corps 1 1 par des
moyens d'encliquetage 27, 28 impliquant un simple en-
gagement axial de ce capuchon 14 sur ce corps 11.
[0028] Par exemple, et tel que représenté, ces
moyens d'encliquetage 27, 28 interviennent entre le ca-

puchon 14 et la chemise 18 sur laquelle le corps 11
prend axialement appui.
[0029] Plus précisément, dans les formes de réalisa-
tion représentées, ces moyens d'encliquetage 27, 28
comportent, d'une part, sur le capuchon 14, deux pattes
d'encliquetage 27, qui, disposées en positions diamé-
tralement opposées l'une par rapport à l'autre, prolon-
gent chacune localement le capuchon 14 au-delà de
son débouché 15, et qui, conformées chacune intérieu-
rement en crochet, sont élastiquement déformables, et,
d'autre part, sur la chemise 18, deux crans 28, qui, dis-
posés chacun respectivement en correspondance avec
les pattes d'encliquetage 27, interviennent chacun à la
faveur d'une échancrure 29 prévue localement à cet ef-
fet sur le bandeau 19 de cette chemise 18, et sur les-
quels les pattes d'encliquetage 27 sont propres à venir
se crocheter.
[0030] Conjointement, le cache 25 équipant le corps
11 est une nervure sur laquelle le capuchon 14 est apte
à s'emboîter par son ouverture 24.
[0031] Dans les formes de réalisation représentées,
le corps 11 présente, à sa base, une semelle 30, par
laquelle il est apte à prendre appui axialement sur la
chemise 18, et, plus précisément, sur l'épaulement
transversal 22 que présente intérieurement celle-ci.
[0032] Dans ces formes de réalisation, le corps 11 est
donc en partie emboîté dans la chemise 18.
[0033] Dans les formes de réalisation représentées,
la nervure formant le cache 25 équipant le corps 11 fait
saillie au dos d'un flasque 33, qui s'étend sensiblement
perpendiculairement à sa semelle 30, et de l'autre côté
duquel interviennent les bornes de connexion 12.
[0034] Préférentiellement, et cela est le cas dans les
formes de réalisation représentées sur les figures 1 à 5,
la surface externe 34 de la nervure formant le cache 25
équipant le corps 11 est à l'image de la surface externe
35 du capuchon 14.
[0035] Plus précisément, dans ces formes de réalisa-
tion, la surface externe 34 de la nervure formant le ca-
che 25 équipant le corps 11 est en continuité avec la
surface externe 35 du capuchon 14 lorsque ce capu-
chon 14 est en place sur le corps 11.
[0036] Autrement dit, la nervure formant le cache 25
équipant le corps 11 a des flancs latéraux 36 qui sont
sensiblement parallèles l'un à l'autre, et la distance sé-
parant l'un de l'autre ces flancs latéraux 36 est sensi-
blement égale à la distance séparant l'une de l'autre les
lèvres 26 de l'ouverture 24 du capuchon 14 tout en étant
légèrement inférieure à cette distance.
[0037] Préférentiellement, et cela est le cas dans les
formes de réalisation représentées, le cache 25 équi-
pant le corps 11 est d'un seul tenant avec celui-ci, en ne
formant de moulage qu'une seule et même pièce avec
ce corps 11.
[0038] En pratique, il est procédé, en atelier, à un as-
semblage du corps 11 et de la chemise 18, avec incor-
poration de l'obturateur de sécurité 23 entre eux, et, par
mesure de sécurité, cet assemblage est fait de manière
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indémontable.
[0039] Par exemple, cet assemblage met en oeuvre
des moyens d'encliquetage, qui interviennent à l'inté-
rieur de la chemise 18, en alignement avec les échan-
crures 29 de celle-ci.
[0040] Ces moyens d'encliquetage, qui ne sont qu'en
partie visibles sur la figure 3, ne relevant pas de la pré-
sente invention, ils ne seront pas décrits ici.
[0041] Pour la mise en oeuvre de la douille 10 suivant
l'invention, il peut par exemple être procédé comme suit.
[0042] Dans un premier temps, et tel que schématisé
en traits interrompus sur la figure 2, le câble électrique
13 est raccordé aux bornes de connexion 12 que com-
porte le corps 11, les conducteurs électriques qui le
constituent étant chacun individuellement amenés en
prise avec l'une de ces bornes de connexion 1 2.
[0043] Dans un deuxième temps, le capuchon 14 est
engagé, latéralement, par son ouverture 24, sur le câble
électrique 13, tel que schématisé par la flèche F1 sur la
figure 2, jusqu'à ce que ce câble électrique 13 s'aligne
avec son orifice 16.
[0044] Dans un troisième temps, enfin, le capuchon
14 est engagé axialement sur le corps 11, suivant la flè-
che F2 de la figure 2, par coulissement le long du câble
électrique 13, jusqu'à ce que, par ses pattes d'enclique-
tage 27, il vienne en prise avec la chemise 18.
[0045] Ainsi qu'on le notera, au terme de son enga-
gement sur le corps 11, le capuchon 14 porte par son
débouché 15 sur la tranche du bandeau 19 de la che-
mise 18.
[0046] Ainsi qu'on le notera, également, lorsque le ca-
puchon 14 est ainsi en place sur le corps 11, le cache
25 équipant ce corps 11 occulte alors totalement l'ouver-
ture 24 de ce capuchon 14, en rétablissant de surcroît
parfaitement la continuité de celui-ci.
[0047] Dans la variante de réalisation représentée sur
la figure 5, le capuchon 14 comporte, le long de l'une au
moins des lèvres 26 de son ouverture 24, sur une partie
au moins de sa hauteur, un retour 38, qui est dirigé vers
l'intérieur, et qui, lorsqu'il est en place sur le corps 11,
s'insère entre la nervure formant le cache 25 équipant
ce corps 11 et une butée 40 que le corps 11 présente à
distance de cette nervure.
[0048] Par exemple, et tel que représenté, le capu-
chon 14 présente un retour 38 le long de chacune des
lèvres 26 de son ouverture 24, et ce retour 38 s'étend
sur la majeure partie, au moins, de sa hauteur, à comp-
ter de son débouché 15.
[0049] Corollairement, le corps 11 présente une butée
40 de chaque côté de la nervure formant le cache 25
qui l'équipe, et cette butée 40 s'étend parallèlement à
cette nervure, à la manière d'une joue.
[0050] Préférentiellement, et cela est le cas dans la
forme de réalisation représentée, les deux butées 40
que présente ainsi le corps 11 forment, globalement, un
convergent 41 à leur extrémité d'attaque, c'est-à-dire du
côté opposé à la semelle 30, pour faciliter l'engagement
du capuchon 14.

[0051] Comme la nervure formant le cache 25, ces
butées 40 font saillie sur le flasque 33 du corps 11.
[0052] Lorsque le capuchon 14 est engagé sur le
corps 11, ses retours 38 contribuent à son guidage, en
coopération avec les butées 40 du corps 11, et ils con-
tribuent également à pallier la perte de rigidité du capu-
chon 14 due à la présence de son ouverture 24, et, ce,
notamment vis-à-vis d'éventuels efforts dont le câble
électrique 13 pourrait être l'objet.
[0053] Dans la variante de réalisation représentée sur
la figure 6, le capuchon 14 est calé axialement par rap-
port au corps 11 par des moyens de vissage 42, 43 im-
pliquant une rotation par rapport à celui-ci.
[0054] Par exemple, et tel que représenté, ces
moyens de vissage 42, 43 comportent, d'une part, sur
le capuchon 14, un tronçon taraudé 42 prévu sur la sur-
face interne de ce capuchon 14 au voisinage immédiat
de son débouché 15, et, d'autre part, sur la chemise 18,
une bague filetée 43 complémentaire du tronçon tarau-
dé 42 du capuchon 14.
[0055] Conjointement, le cache 25 équipant le corps
11 s'étend alors radialement en retrait par rapport au
capuchon 14, pour permettre le mouvement de rotation
nécessaire à celui-ci pour son vissage.
[0056] Comme précédemment, le cache 25 équipant
le corps 11 est une nervure en saillie sur le flasque 33
de ce corps 11.
[0057] Préférentiellement, et cela est le cas dans la
forme de réalisation représentée, ce cache 25 a une lar-
geur supérieure à la largeur de l'ouverture 24 du capu-
chon 14.
[0058] Dans la forme de réalisation représentée, le
capuchon 14 présente, au niveau de son orifice 16, du
côté opposé à son ouverture 24, une échancrure 44 per-
mettant d'y bloquer en rotation un adaptateur 45 lors-
qu'un tel adaptateur 45 doit être prévu pour permettre
la fixation de la douille 10 sur une quelconque tige filetée
de support, non représentée.
[0059] Pour le reste, les dispositions sont du même
type que celles précédemment décrites.
[0060] En particulier, lorsque le capuchon 14 est en
place sur le corps 11, le cache 25 équipant ce corps 11
occulte totalement son ouverture 24, bien qu'il soit alors
radialement en retrait par rapport à celle-ci.
[0061] Bien entendu, un adaptateur 45 peut égale-
ment être mis en oeuvre lorsque, comme décrit en ré-
férence aux figures 1 à 5, le capuchon 14 est calé axia-
lement par rapport au corps 1 1 par des moyens d'en-
cliquetage 27, 28.
[0062] Mais il va de soi que, dans l'un et l'autre cas,
cet adaptateur 45, et la tige filetée associée, doivent être
enfilés sur le câble électrique 13 avant le raccordement
de celui-ci aux bornes de connexion 12.
[0063] Bien entendu, également, la présente inven-
tion ne se limite pas aux formes de réalisation décrites
et représentées, mais englobe toute variante d'exécu-
tion et/ou de combinaison de leurs divers éléments.
[0064] En particulier, au lieu de venir en continuité
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avec la surface externe du capuchon lorsque celui-ci est
calé axialement par rapport au corps par simple enga-
gement axial sur celui-ci, que les moyens de calage cor-
respondants soient des moyens d'encliquetage ou qu'il
s'agisse de moyens de calage d'un autre type, par
exemple des moyens de calage impliquant la mise en
oeuvre d'un ou plusieurs moyens de fixation tels que vis
ou autres, le cache équipant ce corps peut tout aussi
bien venir faire plus ou moins saillie sur cette surface
externe.
[0065] En outre, au lieu d'être intégré à la chemise, le
bandeau permettant l'encliquetage du capuchon pour-
rait tout aussi bien être intégré au corps.
[0066] Il en est d'ailleurs de même de la bague filetée,
lorsque le capuchon est calé axialement par rapport au
corps par des moyens de vissage.
[0067] Enfin, le domaine d'application de la présente
invention s'étend par ailleurs avantageusement à n'im-
porte quel type de douille, et, notamment, à celui des
douilles dans lesquelles le corps et la chemise forment
une pièce d'un seul tenant, comme cela peut être le cas
par exemple lorsqu'aucun obturateur de sécurité n'est
prévu.

Revendications

1. Douille pour ampoule électrique, du genre compor-
tant, notamment, un corps (11), dans l'emprise du-
quel sont implantées les bornes de connexion (12)
nécessaires au raccordement d'un câble électrique
(13), et un capuchon (14), en forme générale de clo-
che, qui, du côté de son débouché (15), recouvre
au moins partiellement le corps (11), et qui, à dis-
tance de son débouché (15), présente un orifice
(16) propre au passage du câble électrique (13), ca-
ractérisée en ce que, d'une part, le capuchon (14)
comporte, latéralement, une ouverture (24), qui
s'étend en continu de son orifice (16) à son débou-
ché (15), et qui est propre à son engagement sur le
câble électrique (13) alors même qu'il n'est pas en-
core en place sur le corps (11), et, d'autre part, le
corps (11) est équipé d'un cache (25), qui occulte
au moins partiellement l'ouverture (24) du capu-
chon (14) lorsque celui-ci est en place sur lui.

2. Douille suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que l'ouverture (24) du capuchon (14) s'étend
suivant sensiblement un plan radial de ce capuchon
(14).

3. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2, caractérisée en ce que, le capuchon
(14) étant calé axialement par rapport au corps (11)
par des moyens d'encliquetage (27, 28) impliquant
un simple engagement axial de ce capuchon (14)
sur ce corps (11), le cache (25) équipant le corps
(11) est une nervure sur laquelle le capuchon (14)

est apte à s'emboîter par son ouverture (24).

4. Douille suivant la revendication 3, caractérisée en
ce que la surface externe (34) de la nervure formant
le cache (25) équipant le corps (11) est en continuité
avec la surface externe (35) du capuchon (14) lors-
que ce capuchon (14) est en place sur le corps (11).

5. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3, 4, caractérisée en ce que, le long de l'une
au moins des lèvres (26) de son ouverture (24), le
capuchon (14) comporte, sur une partie au moins
de sa hauteur, un retour (38), qui est dirigé vers l'in-
térieur, et qui, lorsqu'il est en place sur le corps (11),
s'insère entre la nervure formant le cache (25) équi-
pant ce corps (11) et une butée (40) que le corps
(11) présente à distance de cette nervure.

6. Douille suivant la revendication 5, caractérisée en
ce que la butée (40) que présente le corps (11)
s'étend parallèlement à la nervure formant le cache
(25) qui l'équipe.

7. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisée en ce que les moyens
d'encliquetage (27, 28) par lesquels le capuchon
(14) est calé axialement par rapport au corps (11)
interviennent entre le capuchon (14) et une chemi-
se (18) sur laquelle le corps (11) prend axialement
appui.

8. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1, 2, caractérisée en ce que, le capuchon
(14) étant calé axialement par rapport au corps (11)
par des moyens de vissage (42, 43) impliquant une
rotation par rapport à celui-ci, le cache (25) équi-
pant le corps (11) s'étend radialement en retrait par
rapport au capuchon (14).

9. Douille suivant la revendication 8, caractérisée en
ce que le cache (25) équipant le corps (11) a une
largeur supérieure à la largeur de l'ouverture (24)
du capuchon (14).

10. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 8, 9, caractérisée en ce que le cache (25)
équipant le corps (11) est une nervure.

11. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que les lèvres (26)
de l'ouverture (24) du capuchon (14) sont sensible-
ment parallèles l'une à l'autre.

12. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisée en ce que le cache (25)
équipant le corps (11) occulte totalement l'ouverture
(24) du capuchon (14) lorsque celui-ci est en place
sur le corps (11).
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13. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisée en ce que la surface ex-
terne (34) du cache (25) équipant le corps (11) est
à l'image de la surface externe (35) du capuchon
(14).

14. Douille suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée en ce que le cache (25)
équipant le corps (11) est d'un seul tenant avec ce-
lui-ci.

Claims

1. A holder socket for an electric bulb, of the type com-
prising in particular a body (11), within which are dis-
posed the connecting terminals (12) necessary for
the connection of an electric cable (13), and a gen-
erally bell-shaped cap (14) which, towards its mouth
opening (15), at least partially covers the body (11)
and which, at a spacing from its mouth opening (15),
has an orifice (16) for the passage of the electric
cable (13), characterised in that on the one hand
the cap (14) laterally comprises an opening (24)
which extends continuously from its orifice (16) to
its mouth opening (15) and which is suitable for en-
gagement thereof on the electric cable (13) when it
is not yet in place on the body (11) and on the other
hand the body (11) is provided with a cover portion
(25) which at least partially closes off the opening
(24) of the cap (14) when the latter is in place ther-
eon.

2. A socket according to claim 1 characterised in that
the opening (24) of the cap (14) extends along sub-
stantially a radial plane of the cap (14).

3. A socket according to either one of claims 1 and 2
characterised in that, the cap (14) being fixed ax-
ially with respect to the body (11) by latching means
(27, 28) involving simple axial engagement of the
cap (14) on to the body (11), the cover portion (25)
on the body (11) is a rib on to which the cap (14) is
capable of being engaged by way of its opening
(24).

4. A socket according to claim 3 characterised in that
the external surface (34) of the rib forming the cover
portion (25) on the body (11) is in continuous rela-
tionship with the external surface (35) of the cap
(14) when said cap (14) is in place on the body (11).

5. A socket according to either one of claims 3 and 4
characterised in that, along one at least of the lips
(26) of its opening (24), the cap (14) over a part at
least of its height comprises a flange portion (38)
which is directed inwardly and which, when it is in
place on the body (11), is inserted between the rib

forming the cover portion (25) on the body (11) and
an abutment (40) that the body (11) has at a spacing
from said rib.

6. A socket according to claim 5 characterised in that
the abutment (40) that the body (11) has extends
parallel to the rib forming the cover portion (25) pro-
vided thereon.

7. A socket according to any one of claims 3 to 6 char-
acterised in that the latching means (27, 28) by
which the cap (14) is fixed axially with respect to the
body (11) are operative between the cap (14) and
a sleeve (18) against which the body (11) axially
bears.

8. A socket according to either one of claims 1 and 2
characterised in that, the cap (14) being fixed ax-
ially with respect to the body (11) by screw means
(42, 43) involving a rotary movement with respect
thereto, the cover portion (25) on the body (11) ex-
tends radially in set-back relationship with respect
to the cap (14).

9. A socket according to claim 8 characterised in that
the cover portion (25) on the body (11) is of a width
greater than the width of the opening (24) of the cap
(14).

10. A socket according to either one of claims 8 and 9
characterised in that the cover portion (25) on the
body (11) is a rib.

11. A socket according to any one of claims 1 to 10
characterised in that the lips (26) of the opening
(24) of the cap (14) are substantially parallel to each
other.

12. A socket according to any one of claims 1 to 11
characterised in that the cover portion (25) on the
body (11) totally covers the opening (24) of the cap
(14) when same is in place on the body (11).

13. A socket according to any one of claims 1 to 12
characterised in that the external surface (34) of
the cover portion (25) on the body (11) is in the im-
age of the external surface (35) of the cap (14).

14. A socket according to any one of claims 1 to 13
characterised in that the cover portion (25) on the
body (11) is in one piece therewith.

Patentansprüche

1. Fassung für eine Glühbirne, welche insbesondere
einen Körper (11), in dessen Einflussbereich An-
schlussklemmen (12) verankert sind, die zum An-
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schließen eines elektrischen Kabels (13) nötig sind,
und eine im Wesentlichen glockenförmige Kappe
(14) umfasst, die auf der Seite ihrer Mündung (15)
den Körper (11) wenigstens teilweise abdeckt, und
die von ihrer Mündung (15) beabstandet ein Öff-
nungsloch (16) besitzt, welches als Durchgang für
das elektrische Kabel (13) geeignet ist, dadurch
gekennzeichnet, dass einerseits die Kappe (14)
seitlich eine Öffnung (24) umfasst, die sich ohne
Unterbrechung von ihrem Öffnungsloch (16) bis zu
ihrer Mündung (15) erstreckt, und die zu ihrer Be-
festigung auf dem elektrischen Kabel (13) geeignet
ist, selbst wenn dieses noch nicht auf dem Körper
(11) platziert ist, und andererseits der Körper (11)
mit einer Abdeckung (25) versehen ist, welche zu-
mindest teilweise die Öffnung (24) der Kappe (14)
verdeckt, wenn diese auf ihm angebracht ist.

2. Fassung nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Öffnung (24) der Kappe (14) sich im
Wesentlichen entlang einer radialen Ebene dieser
Kappe (14) erstreckt.

3. Fassung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kappe (14) axial
bezüglich des Körpers (11) mittels Verrastmitteln
(27, 28) festgeklemmt ist, die für ein einfaches axia-
les Eingreifen der Kappe (14) auf dem Körper (11)
sorgen, und dass die Abdeckung (25), mit welcher
der Körper (11) versehen ist, eine Rippe ist, auf die
die Kappe (14) mit ihrer Öffnung (24) aufgesteckt
werden kann.

4. Fassung nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass die äußere Oberfläche (34) der Rippe,
die die Abdeckung (25) bildet, mit der der Körper
(11) versehen ist, kontinuierlich mit der äußeren
Oberfläche (35) der Kappe (14) ausgebildet ist,
wenn die Kappe (14) auf dem Körper (11) ange-
bracht ist.

5. Fassung nach einem der Ansprüche 3 oder 4, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kappe (14) ent-
lang wenigstens eines der Ränder (26) ihrer Öff-
nung (24) auf wenigstens einem Bereich ihrer Höhe
eine Einbuchtung (38) umfasst, die nach innen ge-
wandt ist, und die sich, wenn sie auf dem Körper
(11) angebracht ist, zwischen der Rippe, welche die
Abdeckung (25) bildet, mit der der Körper (11) ver-
sehen ist, und einem Anschlag (40) einschiebt, den
der Körper (11) mit Abstand von dieser Rippe auf-
weist.

6. Fassung nach Anspruch 5, dadurch gekennzeich-
net, dass der Anschlag (40), den der Körper (11)
aufweist, sich parallel zu der Rippe erstreckt, die die
Abdeckung (25) bildet, mit der er versehen ist.

7. Fassung nach einem der Ansprüche 3 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Rastmittel (27,
28), mittels derer die Kappe (14) axial bezüglich des
Körpers (11) festgeklemmt ist, zwischen der Kappe
(14) und einer Außenhülle (18) vorgesehen sind,
auf der der Körper (11) sich axial abstützt.

8. Fassung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Kappe (14) mit-
tels Schraubelementen (42, 43), die eine Drehung
in Bezug auf den Körper (11) mit sich bringen, axial
in Bezug auf diesen festgeklemmt ist, und dass die
Abdeckung (25), mit der der Körper (11) versehen
ist, sich in Bezug auf die Kappe (14) radial nach hin-
ten versetzt erstreckt.

9. Fassung nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Abdeckung (25), mit der der Körper
(11) versehen ist, eine Breite besitzt, die größer ist
als die Breite der Öffnung (24) der Kappe (14).

10. Fassung nach einem der Ansprüche 8 oder 9, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abdeckung (25),
mit der der Körper (11) versehen ist, eine Rippe ist.

11. Fassung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass die Ränder (26) der
Öffnung (24) der Kappe (14) im Wesentlichen par-
allel zueinander sind.

12. Fassung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abdeckung (25),
mit der der Körper (11) versehen ist, die Öffnung
(24) der Kappe (14) vollständig verdeckt, wenn die-
se auf dem Körper (11) angebracht ist.

13. Fassung nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass die äußere Oberflä-
che (34) der Abdeckung (25), mit der der Körper
(11) versehen ist, eine Abbildung der äußeren
Oberfläche (35) der Kappe (14) ist.

14. Fassung nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, dass die Abdeckung (25),
mit der der Körper (11) versehen ist, mit diesem ein-
stückig ausgebildet ist.
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